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Regeste
Arrêt de la Chambre pénale du Tribunal cantonal | Strafrecht
Erwägungen
E. 12
juillet 2017 au 29 septembre 2017, puis enfin par ordonnance du 7 novembre 2017 au 5 décembre 2017. B. Par courrier adressé le 16 novembre 2017 au Ministère public, qui l'a transmis, avec son dossier, dès réception à la Chambre pénale comme objet de sa compétence, A.________ a annoncé recourir contre cette citation et déposer une demande de preuve supplémentaire. en droit 1. a) Conformément aux art. 20 et 393 al. 1 let. a du code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 (ci-après: CPP), en raison de sa nature de mesure de contrainte, le mandat de comparution, parfois appelé citation à comparaître, décerné par le Ministère public, peut faire l’objet d’un recours devant la Chambre pénale. b) Selon les art. 322 al. 2 et 396 al. 1 CPP, le recours est adressé par écrit, dans le délai de dix jours, à l’autorité de recours. In casu, le rapprochement de la date de l'ordonnance avec celle de la réception du recours fait considérer que celui-ci a été adressé en temps utile, à une autorité certes incompétente mais qui l'a transmis sans retard. c) La Chambre statue sans débats (art. 397 al. 1 CPP). d) Le recours est motivé et contient l'équivalent de conclusions formelles, ce qui est demandé étant aisément décelable. Il est ainsi recevable en la forme. 2. a) En l’espèce, le recourant ne soutient pas que le fait d’être cité à comparaître devant le Ministère public constituerait, comme tel, une mesure de contrainte inadmissible. Son argumentation est en effet de soutenir: « Je conteste le fait d'être cité à comparaître comme prévenu dans cette affaire pour les raisons suivantes: j'ai été mis sous pression et manipulé, j'ai informé la caisse de chômage B.________ des quittances erronées, j'ai ainsi aidé cette dernière à ne pas se faire arnaquer. // Au contraire, je devrais être remercié pour avoir eu le courage de dévoiler la supercherie tentée par M. C.________, d'autant que je crains des représailles de sa part. // Au pire je demande à être protégé (…).». On constate ainsi que le recourant, qui admet par ailleurs avoir signé les quittances litigieuses, entend fournir les explications de son comportement et faire établir qui en est, selon lui, le vrai coupable. Or la loi prévoit que le Ministère public ouvre une instruction lorsque des faits à consonance pénale sont dénoncés, soit ici, s'agissant du recourant, la signature de quittances ne correspondant pas à la réalité. Cela ne signifie toutefois pas que le recourant est reconnu
Tribunal cantonal TC Page 3 de 4 coupable, mais uniquement qu’une enquête pénale dans le cadre de laquelle il a été mis en prévention est en cours sur les objets désignés; ainsi d'une part le recourant connaît désormais le cadre de ce qui est reproché et d'autre part et surtout il pourra exercer son droit d'être entendu et les autres droits attachés à sa qualité procédurale en fournissant toutes les explications utiles, y compris celles qui seraient de nature à le disculper. b) Ainsi, dans la mesure où le recourant contesterait le fait qu'une instruction pénale ait été ouverte, son recours ne serait pas recevable, la loi prévoyant qu'une telle ouverture n’est pas sujette à recours (art. 309 al. 3 in fine CPP). c) Dans la mesure où il vise la citation à comparaître, la Chambre ne peut que constater d'une part que le recours ne contient aucun grief à l'encontre du mandat de comparution en tant que tel, que ce soit par rapport à son contenu ou au délai (cf. art. 201 CPP), et d'autre part que la comparution est dans l'intérêt même du recourant en tant que prévenu, étant donné qu'il s'agit de la seule manière pour le prévenu – par audition dans les formes prévues par la loi – de fournir à l'autorité les éléments de preuve qu'il entend faire connaître, l'audition du prévenu figurant expressément dans les moyens de preuve reconnus par le Code de procédure pénale (art. 157 ss CPP, sous Titre 4 "Moyens de preuve"). A cet égard, le recours n'est donc pas fondé, la citation établie l'ayant été conformément à la loi et ne pouvant qu'être confirmée. d) Enfin, si danger il y a, le législateur a permis de le prendre en considération, cela non pas en permettant un refus de comparaître mais en prévoyant la possibilité d'obtenir des mesures de protection (art. 149 ss CPP). A cet égard, la compétence appartient non pas à l'autorité de recours mais au procureur en charge de la cause 3. S'agissant de la requête de preuve par l'audition de D.________, soit la personne qui selon le recourant aurait collaboré avec le véritable auteur de la supercherie, elle relève de la compétence de l'autorité d'instruction, soit le Ministère public. 4. Les frais de la procédure de recours doivent être mis à la charge du recourant qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Vu la nature de la cause, ils seront fixés selon le bas du tarif applicable (art. 19 du Règlement du 30 novembre 2010 sur la justice). (dispositif en page suivante)
Tribunal cantonal TC Page 4 de 4 la Chambre arrête: I. Le recours est rejeté dans la mesure où il est recevable. Partant, la citation à comparaître établie le 7 novembre 2017 et notifiée à A.________ est confirmée. II. Les requêtes de protection et de preuve supplémentaire sont soumises au Ministère public comme objets de sa compétence. III. Les frais de la procédure de recours sont fixés à CHF 250.- (émolument: CHF 200.-; débours: CHF 50.-) et sont mis à la charge de A.________. IV. Notification. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale au Tribunal fédéral dans les trente jours dès la notification de l’arrêt rédigé. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 78 à 81 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 21 novembre 2017 Le Président La Greffière
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